
L'Inspection du travail contrôle-t-elle les obligations de
formation ?

Réponse courte

L'Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle effectivement les obligations de formation des employeurs au

Luxembourg. Elle vérifie notamment la mise en œuvre effective des formations obligatoires prévues par la loi, la

tenue des registres de formation, la conformité des programmes et la présence des attestations de participation de

chaque salarié concerné.

L'ITM peut effectuer des contrôles inopinés ou programmés dans les locaux de l'entreprise, demander la production

de tout document justificatif et interroger les salariés sur les formations effectivement reçues. En cas de manquement

constaté lors d'un contrôle, elle peut dresser un procès-verbal, ordonner la régularisation dans un délai imparti et

proposer des sanctions administratives ou pénales à l'encontre de l'employeur, selon la gravité des faits

constatés.

Définition

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est l'autorité administrative compétente pour veiller à l'application des

dispositions légales et réglementaires relatives au droit du travail au Luxembourg. Parmi ses missions, l' ITM

contrôle le respect par les employeurs de leurs obligations en matière de formation professionnelle, de sécurité,

de santé au travail et d'intégration des salariés. Les obligations de formation englobent notamment la formation à

la sécurité, l'information sur les risques professionnels, la formation continue obligatoire dans certains secteurs,

ainsi que l'intégration des jeunes travailleurs et des apprentis.

Questions fréquentes

Comment se préparer à un contrôle ITM sur la formation ?

Mettre en place un système de suivi rigoureux : conservation des attestations de présence, mise à jour des registres, archivage des
supports pédagogiques. S'assurer que chaque salarié concerné a suivi les formations requises (embauche, changement de poste,
nouveaux équipements).

L'Inspection du travail contrôle-t-elle les obligations de formation au Luxembourg ?

Oui, l'ITM contrôle les obligations de formation des employeurs : mise en œuvre des formations obligatoires, tenue des registres,
conformité des programmes et présence des attestations. Les contrôles peuvent être inopinés ou programmés (art. L. 611-1 et suivants).

Que vérifie concrètement l'ITM lors d'un contrôle ?

L'ITM vérifie les registres de formation, les attestations de participation, les programmes et supports, interroge les salariés sur les
formations reçues et demande la production de documents justificatifs. Elle peut dresser un procès-verbal en cas de manquement
constaté.

Quelle base légale fonde le contrôle ITM ?

Les articles L. 312-1 et suivants pour la sécurité, L. 326-1 et suivants pour la formation et l'intégration, L. 414-1 et suivants pour les
dispositions sectorielles, et L. 611-1 et suivants pour les pouvoirs d'investigation et de sanction de l'ITM.
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Quelles formations sont contrôlées en priorité par l'ITM ?

Formation à la sécurité pour les nouveaux embauchés dès l'entrée en fonction, formations des travailleurs exposés à des risques
particuliers, formations des délégués à la sécurité conformément au Code du travail. Le contrôle s'applique à tous les employeurs sans
exception.

Quelles sanctions l'ITM peut-elle prononcer ?

L'ITM peut ordonner la régularisation dans un délai imparti, dresser un procès-verbal et proposer des sanctions administratives ou
pénales selon la gravité des faits. Un défaut de justification des formations obligatoires peut entraîner amendes et responsabilité
aggravée.

Conditions d’exercice

L'ITM exerce son contrôle sur les obligations de formation dans le cadre de ses pouvoirs d'inspection prévus par le

Code du travail. Les conditions suivantes s'appliquent à tous les employeurs, quelle que soit la taille de l'entreprise.

Condition Détail

Justification des formations obligatoires Mise en œuvre effective des formations prévues par la législation

Formation à la sécurité Pour les nouveaux embauchés, dès l'entrée en fonction

Formation exposés aux risques Pour les travailleurs exposés à des risques particuliers

Formation des délégués à la sécurité Obligatoire conformément au Code du travail

Champ d'application Tous les employeurs, quelle que soit la taille de l'entreprise

Modalités pratiques

Les agents de l'ITM peuvent effectuer des contrôles inopinés ou programmés dans les locaux de l'entreprise. Voici

les principaux éléments vérifiés et les suites possibles.

Élément contrôlé / action Détail

Registres de formation Tenue, mise à jour et accessibilité

Attestations de participation Présence et conformité

Programmes et supports Conformité avec les exigences légales

Interrogation des salariés Sur les formations effectivement reçues

Documents justificatifs Production sur demande des agents ITM

Procès-verbal Dressé en cas de manquement constaté

Régularisation Ordonnée par l'ITM avec délai imparti

Sanctions Administratives ou pénales selon la gravité
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place un système de suivi rigoureux des formations obligatoires,

incluant la conservation des attestations de présence, la mise à jour des registres de formation et l'archivage des

supports pédagogiques. Les responsables RH doivent s'assurer que chaque salarié concerné a effectivement suivi

les formations requises, notamment lors de l'embauche, du changement de poste ou de l'introduction de nouveaux

équipements ou procédés. Une veille régulière sur les évolutions législatives et réglementaires en matière de

formation est également conseillée afin de garantir la conformité permanente de l'entreprise.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 et s. Obligations de l'employeur en matière de sécurité et santé au travail

Art. L.326-1 et s. Formation et intégration des salariés

Art. L.414-1 et s. Dispositions relatives à la formation dans certains secteurs

Art. L.611-1 et s. Pouvoirs d'investigation et de sanction de l'ITM

Un défaut de justification des formations obligatoires lors d'un contrôle de l'ITM peut entraîner des sanctions administratives et

pénales. Il est essentiel d'anticiper tout contrôle en maintenant une documentation complète et actualisée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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